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Le compte  administratif  (CA) retrace  l’ensemble  des mouvements,  c’est  à  dire  l’ensemble des

recettes et des dépenses effectivement réalisées par la Ville sur une année. Il doit être présenté au

Conseil Municipal dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice, soit au plus tard le 30 juin de

l’année suivante.

Le compte administratif présente les résultats comptables de l’exercice.

Le résultat de la section de fonctionnement sert en priorité à couvrir le besoin de financement de la

section d’investissement (déficit + restes à réaliser). Le reliquat peut être affecté librement par le

conseil  municipal  :  soit  il  est  reporté  en  recettes  de  fonctionnement,  soit  il  est  affecté  en

investissement pour financer de nouvelles dépenses. Il est également possible de combiner ces deux

solutions.

Le compte administratif doit être en concordance avec le compte de gestion établi par le Receveur

Municipal (comptable public) chargé d’encaisser les recettes et de payer les dépenses ordonnancées

par le Maire (ordonnateur).

1. LE BUDGET PRINCIPAL

1.1 Section de Fonctionnement 

La  section  de  fonctionnement  est  composée  d’opérations  réelles,  c’est  à  dire  donnant  lieu  à

décaissement ou encaissement et d’opérations d’ordre ne donnant pas lieu à des mouvements de

trésorerie.

La différence entre recettes et dépenses réelles fait apparaître le résultat de gestion ou épargne brute

de l’exercice.
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1.1.1 Recettes et dépenses 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Le compte administratif présente pour l’exercice 2017 les résultats suivants :

LIBELLES REALISE 

2016

REALISE

2017

EVOLUTION 

en %

entre 2016/2017

011 – Charges à caractère général

012 –  Charges de personnel

014 –  Atténuation de produits

65 –  Autres charges de gestion courante

TOTAL DEPENSES DE GESTION 

COURANTE

66 – Charges financières

67 – Charges exceptionnelles

TOTAL DES DEPENSES REELLES 

2 127 401

4 357 248

626 348

811 209

7 922 206

482 182

2 308

8 406 696

2 368 144

4 586 469

627 348

683 194

8 265 155

450 936

3 668

8 719 758

+11,32

+ 5,26

+0,16

- 15,78

+4,33

- 6,48

+58,93

+ 3,72

En 2017, les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 3,72  %.

Les charges à caractère général (chap 011) ont augmenté de 11,32 %, hausse liée notamment à la

soulte négative des Commères I d’un montant de 179 200 euros et à la hausse des fluides.

Les charges de personnel (chap 012) sont en hausse de 5,26 % en raison de l’intégration du port

sur un service complet et à l’augmentation des charges salariales (cotisations patronales) et interne

(Glissement Vieillesse Technicité)  (en 2016, 6 mois seulement de gestion du port).

Hors dépenses du personnel du port, les charges du personnel augmenteraient de 3,3 %.

Les atténuations de produits (chap 014) correspondent au montant que la collectivité reverse dans

le  cadre  du  Fonds  National  de  Garantie  individuel  de  Ressources  (FNGIR)  d’un  montant  de

626 348 euros.
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Les autres charges de gestion courante (chap 65) concernent notamment les subventions versées

aux associations (101 206 euros),  les  contingents  et  participations  obligatoires  comme le SDIS

(117 880 euros), la contribution obligatoire au fonctionnement des écoles privées (241 173 euros).

La baisse de ces charges est notamment due au transfert de l’office de tourisme au 1er janvier 2017,

qui, chaque année percevait une subvention de fonctionnement.

Des  charges  financières  qui  baissent  en  particulier  grâce  à  une  conjoncture  actuelle

particulièrement favorable avec des taux bas pour les prêts en EURIBOR et à une baisse continue

de notre encours.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

LIBELLES REALISE 2016 REALISE

2017

EVOLUT°

en %

entre

2016/2017

013 –  Atténuations de charges

70 – Produits des services du domaine

73 – Impôts et taxes

74 – Dotations et Participations

75 – Autres produits de gestion courante

TOTAL DES RECETTES DE GESTION 

COURANTE

76 – Produits financiers

77 – Produits exceptionnels

TOTAL DES RECETTES REELLES 

320 923

1 550 565

7 238 156

1 447 904

179 738

10 737 286

2

474 987

11 212 275

394 719

2 465 946

7 397 192

1 808 569

170 616

12 237 042

2

126 179

12 363 222

+ 23

+ 59,04

+ 2,20

+ 24,91

 - 5,08

+ 13,97

0

- 73,44

+ 10,27

5





RAPPORT DE PRESENTATION DU CA 2017

En 2017, il est constaté une hausse de 10,27 % des recettes réelles de fonctionnement due grâce

notamment à une bonne saison touristique, à un contrôle assidu de la taxe de séjour (301 059 euros )

et des transactions immobilières  exceptionnelles  (655 883 euros contre 535 956 euros en 2016 et

471 439 euros sur 2015) et à la soulte des Commères 2 d’un montant de 241 377 euros. 

Le produit des services issus de la tarification des services (chap 70) est en hausse 59,04 %. Un

bon bilan de fréquentation du Château et des structures liées à l’Enfance et à la Jeunesse y ont

contribué Par ailleurs le transfert de la zone des Commères 2 a généré une recette de 241 377 euros

et la vente en début d’année de deux terrains des Commères 2 pour 97 080,06 euros.

Egalement intégrées, les écritures comptables permettant le transfert des emprunts des Commères 2

et  des Commères  1  pour un montant de 856 104 euros.  Ces mêmes écritures sont  reprises  en

investissement chaptire 16 et permettent le transfert des emprunts à la Communauté de Communes

Vendée Grand Littoral.

Impôts  et  taxes  (chap  73),  il  s’agit  du  poste  de  recettes  de  gestion  le  plus  significatif  avec

7 397 192 euros en progression de + 2,20 % par rapport à 2016. Les contributions directes (taxes

foncières et d’habitation ainsi que les rôles complémentaires) représentent  4 467 010 euros.

L’attribution de compensation destinée à compenser la perte de recettes liée au transfert de la taxe

professionnelle (Contribution Economique Territoriale) à la Communauté de Communes et après le

transfert de la compétence tourisme et des zones économiques  s’élève à 1 792 714 euros.

Hausse de 24,91 % du chapitre 74 dû à la modification de l’imputation comptable des aides de la

CAF comptabilisées sur le chapitre 70 en 2016.

Il est à noter une baisse de la dotation forfaitaire (chap 74) de 86 500 euros entre 2016 et 2017 au

regard du montant perçu en 2017 (754 627 euros). 

Les  autres  produits  de  la  gestion  courante  concerne  notamment  le  revenu  des  immeubles

(location des salles, des appartements) pour un montant de 153 115 euros.

Les produits exceptionnels d’un montant de 126 179 euros correspondent notamment  à des ventes

diverses (article 775) dont :

- terrains ZAC des Arpents : 57 915 euros,

- quad et remorque : 3 888  euros,

- tondeuse : 2 856 euros,

- broyeur : 13 000 euros,

- des indemnités de sinistres (16 052 euros).

6





RAPPORT DE PRESENTATION DU CA 2017

1.2 Section d’investissement

1.2.1 Recettes et dépenses

DEPENSES INVESTISSEMENT

LIBELLE REALISE 2016 REALISE 2017

- Total des opérations d’équipement

- Reversement TLE

- Remboursement de capital

TOTAL DES DEPENSES REELLES

2 155 168

12 009

1 927 829

4 095 006

2  421 211

0    

2 069 783

4 490 994

RECETTES D’ INVESTISSEMENT

LIBELLE REALISE 2016 REALISE 2017

- Subventions

- Emprunt (2016 : refinancement 421 000 €)

- Fonds divers et réserve

- Excédent de fonctionnement capitalisé

- Cautionnement reçu

- Autres immobilisations financières

TOTAL DES RECETTES REELLES

133 055

422 461

587 361

1 400 000

4 200

6 878

2 553 955

226 737

   604 293

528 163

1 824 228

4 200

200

3 187 821

Les dépenses d’équipement constituent la majeure partie des dépenses réelles d’investissement pour

un montant de 2 421 211 euros. 
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Ci-dessous le tableau des réalisations effectuées en 2017 par opération.
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INVESTISSEMENT REALISE EN 2017

DEPENSES SUR OPERATIONS

Libellé Mandats émis

Op. equ : 17 - Salle polyvalente des Ribandeaux

Op. equ : 20 - Eglise saint hilaire

Op. equ : 21 - Complexe sportif

Op. equ : 25 - Communication et promotion de la vi

Op. equ : 26 - Urbanisme

Op. equ : 29 - Environnement

Op. equ : 30 - Restaurant scolaire

Op. equ : 31 - Centre multi-accueil

Op. equ : 34 - Salle du moulin des landes

Op. equ : 35 - Salle louis chaigne

Op. equ : 38 - Eglise saint pierre

Op. equ : 40 - Pôle Santé et solidarité

Op. equ : 42 - Ecole du payré

OP. equ : 43 – Ecole Emilien Charrier 187,85

Op. equ : 46 - Cimetière de saint hilaire

Op. equ : 47 - Cimetière de talmont

Op. equ : 52 - Ateliers municipaux

Op. equ : 53 - Médiathèque Aliénor d''Aquitaine

Op. equ : 54 - Château

Op. equ : 66 - Salle saint joseph

Op. equ : 67 - Centre culturel du talmondais

Op. equ : 76 - Centre les oyats

Op. equ : 91 - Cinéma le Manoir et salles de réuni

Op. equ : 92 - Plage et parking du veillon

Op. equ : 97 - Nouvelle salle omnisports

Op. equ : 98 - La Croisée

Op. equ : 99 - Informatique

Op. equ : 101- Salle de tennis de Bourgenay 203,93

Op. equ : 102 - Espace Activ Jeunes

Op. equ : 104 - Sports 105,86

Op. equ : 105 - Complexe Tennistique les Ribandeau

Op. equ : 106 - Marché producteurs locaux

Op. equ : 8516 - VOIRIE 2016

op. equ : 8517 – VOIRIE 2017

Op. equ : 12016 - Création de la billetterie du Ch

Total

RECETTES PRINCIPALES

Libellé Titres émis

État et établissements nationaux

Région

Départements

Autres

Amendes de police

Emprunts en euros

Autres établissements publics locaux

FCTVA

Taxe d'aménagement

Excédents de fonctionnement capitalisés

Dépôts et cautionnements reçus

Créances sur transfert de droits à déduction de TV 200,00

Total

18 348,33

15 422,26

4 792,28

14 423,32

248 663,63

60 965,24

13 814,11

1 927,56

4 999,97

1 485,84

6 379,08

3 355,20

22 789,50

20 512,68

2 424,30

61 531,65

28 976,11

237 336,34

13 025,72

3 289,20

19 223,91

18 611,92

402 742,92

1 246,02

3 563,03

74 162,40

10 211,22

28 255,96

343 343,32

Op. equ : 108 – Aménagement espace public Port la 
Guittière

2 359,34

33 375,59

481 565,08

217 590,72

2 421 211,39

9 966,96

106 740,00

1 285,18

99 237,02

9 508,00

600 000,00

4 292,69

217 108,40

311 055,04

1 824 227,99

4 200,00

3 187 821,28
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La différence entre 2 069 789 et 1 208 219 euros soit 861 570 euros correspond aux transferts des

emprunts liés aux zones des Commères 1 et 2 soit 856 104 euros et aux dépôts et cautionnements

reversés aux locataires.

Les recettes réelles d’investissement totalisent 3 187 821 euros dont :

- l’excédent de fonctionnement capitalisés : 1 824 228 euros,

- la taxe d’aménagement : 311 055 euros,

- le Fond de Compensation TVA : 217 108 euros,

- les subventions et participations (Etat, Région, Département et autres) :  226 737 euros.

1.3 La dette

Un prêt de 600 000 euros a été réalisé l’exercice 2017 pour financer les investissements ainsi qu’

une aide de la CAF sous forme de prêt à taux 0 % pour les travaux réalisés sur le bâtiment sis rue du

Chai d’un montant de 4 293 euros.

Le remboursement en capital effectué au cours de l’année 2017 est de 1 208 219 euros.

Le capital restant dû au 1er janvier est de 14 372 760 euros.
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CAPITAL RESTANT DU AU 31 DECEMBRE BUDGETS CONSOLIDES ( Budget principal,

budget annexe de l’assainissement). Pas d’emprunt sur le budget annexe du Lotissement de la 

Liberté

Budget principal : 14 372 760 €

Assainissement :        2 276 359 €

Lotissement du 8 Mai :   pas de prêt

MONTANT DE LA DETTE CONSOLIDEE (hors port de bourgenay) : 16 649 119  €

Avec le SPIC « PORT DE BOURGENAY », transféré au 1er janvier 2018, le montant de la dette

consolidée est de 17 348 543 €.

1.4  Les ratios (population insee fiche DGF 2017 : 7 474 habitants

    2016     2017

Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 128,57 1 166,68

Produit des impositions directes/population   657,98   597,67

Recettes réelles de fonctionnement/population   1 505,21  1 654,17

Dépenses d’équipement brut/population    294,67    323,95

Encours de la dette/population  2 114,90  1 923,03

DGF/population    165,39    155,85

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 0,53 0,53

Hors budget SPIC   0,50   0,50

Dépenses de fonctionnement et remboursement dette en 

capital/recettes réelles de fonctionnement  

   0,92    0,87

Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de 

fonctionnement

   0,20    0,20

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 1,41 1,16

                

1.5 Les résultats

Pour l’exercice 2017, la section de fonctionnement dégage un excédent de 2 171 140,90 euros et

la section d’investissement un déficit de 720 430,36 euros.
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2. LE BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

2.1 Section d’exploitation

Les dépenses totales d’exploitation réalisées en 2017 totalisent 458 273 euros contre 466 331 euros

en 2016.

Elles concernent principalement le remboursement de la dette (intérêts) pour 99 138,02 euros.

Les recettes totales d’exploitation réalisées en 2017 totalisent 930 801 euros contre 867 898 euros

en 2016.

La principale recette est la redevance d’assainissement collectif d’un montant de 732 557 euros

pour 2017 contre 625 013 euros en 2016.

Le produit lié aux frais de branchements des maisons anciennes et neuves s’élève pour l’exercice

2017 à 176 000 euros.

L’exploitation de ce service dégage un excédent de  472 528 euros.

2.2  Section d’investissement

Les dépenses totales d’investissement réalisées en 2017 totalisent 714 683 euros.

Les principaux postes de dépenses concernent les extensions de réseaux comme par exemple la rue

du Querry et la réhabilitation des réseaux de la rue de l’Océan et de la rue de la Tonnelle, etc.

Le montant total des travaux s’élèvent à 519 032 euros.

Les recettes totales d’investissement réalisées en 2017 totalisent 903 220 euros.

Les principales recettes sont la mise en réserve du résultat de fonctionnement dégagé en 2016 d’un

montant de 401 567 euros et la reprise de l’excédent antérieur 2016 de 195 925 euros.

2.3 La dette

Le capital de la dette restant dû au 31 décembre 2017 est de 2 276 359 euros.

Aucun emprunt n’a été souscrit sur l’exercice 2017.

2.4 Les résultats

Pour l’exercice  2017,  la  section  d’exploitation  dégage un excédent  de 472  528 euros  et  la

section d’investissement un excédent de 188 537,13 euros.
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3. LE BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LA LIBERTE

Ce lotissement communal de 16 lots est totalement commercialisé.

En 2017, 9 lots ont été comptabilisés pour un montant total de 293 283 euros. 

3.1 Section de fonctionnement

En  2016,  les  dépenses  sont  relatives  à  l’aménagement  (maîtrise  d’oeuvre,  travaux,  insertion

publicitaire etc..).

En recettes, la collectivité a bénéficié d’une subvention d’un montant de 125 176 euros dans le

cadre du Fonds de Soutien à l’Investissement des Collectivités Locales. 6 258 euros par ailleurs, ont

été perçus à titre d’acompte en 2016 et 82 783 euros en 2017. 

3.2  Section d’investissement

Cette  section  enregistre  principalement  la  gestion  des  entrées  et  sorties  de  stocks  des  terrains

aménagés.

3.3 La dette

Aucun emprunt souscrit sur ce budget annexe.

3.4 Les résultats

Pour l’exercice 2017, la section de fonctionnement dégage un excédent de 382 324,28 euros et

la section d’investissement un déficit de 224 276,50 euros.
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4. LE BUDGET ANNEXE « SPIC DU PORT DE BOURGENAY »

Suite à la dissolution du SMAT au 1er juillet 2016, la gestion du port a été assurée directement par la

commune. En raison du caractère industriel  et  commercial de l'activité,  la gestion budgétaire et

financière s'effectue par l'intermédiaire d'un budget autonome qualifié de SPIC.

Ce budget fait partie des activités obligatoirement assujetties à la TVA et à ce titre, les recettes et les

dépenses y sont assujetties.

4.1 Section d’exploitation

Les dépenses d’exploitation réalisées en 2017 totalisent 945 599euros. Elles concernent :

- les charges à caractère général (eau, électricité etc..) : 408 367euros,

- les charges de personnel : 273 109 euros,

- les autres charges de gestion courante : 45 922 euros,

- les charges financières : 10 710 euros.

Opérations d’ordre entre sections : 207 491 euros.

Les recettes d’exploitation réalisées en 2017 totalisent 1 166 953 euros réparties comme suit :

- ventes de produit, prestations de services : 151 767 euros,

- autres produits de gestion courante : 985 240 euros,

- produits exceptionnels : 3 850 euros,

- atténuation de charges : 26 096 euros.

4.2  Section d’investissement

Les travaux relatifs au dragage du port ont été réalisés ainsi que la la réalisation d’une barrière

d’accès à la cale. Le montant des dépenses réalisées s’élèvent à 249 841 euros. 

Le montant total des dépenses d’investissement réalisées sur l’exercice 2017 est de 371 333 euros.

Les  recettes  proviennent  de  l’affectation  des  résultats  de  2016  pour  45  330,62  euros  et  des

amortissements réalisés 207 491 euros. 

Le montant total des recettes d’investissement réalisées sur l’exercice 2017 est de 950 150 euros

(excédent d’investissement 2016 reporté de 697 328 euros).

4.3 La dette

Le capital restant dû au 1er janvier est de 699 424 euros. Cet emprunt a été contracté en 2015 pour

un  montant  de  1  000  000  d’euros  au  taux  de  1,40 %  sur  une  durée  de  8  ans.

Le remboursement du capital de l’emprunt s’élève à 121 492 euros.
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4.4 Les résultats

Pour l’exercice 2017, la section de fonctionnement dégage un excédent de 891 291,40 euros et

la section d’investissement un excédent de 578 817 euros.
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